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NUMERO 24 

DU 9 février janvier 2026 

 

COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance 
auprès de la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept 
jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en tête du club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle 
délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces 
formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier 
d’un montant de 45,00€ et de droit d’appel de 25€ qui seront débités du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 

 

Réunion du Lundi 9 février 2026 
Présents : Mr BENOIT – Mr. BERTHELOT –Mr. MAKHECHOUCHE –Mr. SAHBI – Mr. 
GUIGUE – Mr. BERANGER – Mme DOSSARD – Mme GARCIA - Mr. ALLIO - Mr 
DIAN – Mr BEN AISSA 

Visio : 

Excusés : Mr BERANGIER – Mr. RANC – Mr. ARNAUD 

Assiste :  

 
 

- Le comité directeur valide les 14 arbitres stagiaires qui ont satisfait à la certification des 
tests FIA :  

AMAALLAM Halim - BOUYIRI Ayoub - CHAOUCH Amar - EL HASSNAOUI Yamine - EL MAAZOUZI Aymane - 
FARYSSY Mohamed – MARGUERITE Marvin - MEDIANI Khalil - MOUSSAOUY Mohammed - NDIAYE Barra 
– OUELAOUCH Nail - ROSELLO Mahe - SEREHANI Mostafa - TAIRIA Mohamed. 

 

- Le Comité Directeur vous informe des prochaines réunions de secteurs qui auront lieu :  
 

• Le 25 mars à 18h30 à Graveson  

• Le 26 mars à 18h30 à Salle des Moulins de Cheval Blanc 

• Le 1 avril à 18h30 à Salle communale à Morières Lès Avignon 

• Le 2 avril à 18h30 à Salle communale à Caderousse 
 
 

- Le Comité Directeur valide la procédure et le règlement établis par la FFF pour l’utilisation 
des 3 caméras embarquées mises à disposition de notre district. Cela ne remet pas en cause 
le règlement existant pour l’utilisation de nos 13 caméras embarquées. 

 



 
 

 

 

- Le Comité Directeur fixe la date de l’Assemblée Générale d’été à Courthézon le 13 juin 2026 
à 16h00. 

 

- Le Comité Directeur retire la présence de M Abdelmajid ISMAIL de la commission d’appel 
disciplinaire pour empêchement définitif. (Art 3.1.2) 

 
 
 
 
 
Christophe BENOIT   Alain BERTHELOT 
Président          Secrétaire Général  
 


